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UNE MONNAIE INÉDITE

DE Nlt::O .. .lS DU t::UATELE'f,

SEIGNEt;R SOUVERAIN DE VAUVILLARS.

(PL. IX, FIG. 2.)

La petite ville actuelle de Vauvillers ou Vauvillars, dnns

le département de la Haute-Saône, élait jadis une des terres
contestées, dites terres de surséance, entre la Lorraine ct

la Franche-Comté. Une brnnche de la famille de Lorraine,

issue des Du Châtelet, seigneurs de SOI'CY, avait reçu en
dépôt la souveraineté de Vauvillars. Cette branche s'éteignit,
après avoir duré environ quatre-vingts ans ct avoir fourni

trois seigneurs. NICOLAS, premier du nom (vers t482·HH 9);
ÉR!RD (HH 9-1020); et NICOLAS II, du Châtelet, souverain
de Vauvillars, de Mangeville et lUogneville, seigneur de

Ville-sur-Illon, Montureux, l\Iervaux, etc., geI?tilhomme
de la chambre du roi, lieutenant de cent hommes d'nl'mes
de ses ordonnances, qui fut tué en combattant il Dreux, le

19 décembre 1D62, et dont le tombeau se voynÎt près du
grand autel dans l'église de Vauvillers (1).

Ce Nicolas du Châtelet avnit acquis o~ usurpé le dmÎt

dc battre monnaie. Il imitait, comme beaucoup de petits

seigneurs, les types des princes voisins, en altél'allt le

titre des espèces. C'étnit alors une induslric de fort bon ton,

(1) DO~1 CALMET, llis{oil'e génélllofjiquc de III Jlwisoll du Châtelet.
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ct qui ne dérogcnit pns. Cependant, comme elle nuisait con

sidérablement aux souverains dont elle eontrefaisait le

numéraire, eeux-ci repoussaient ou cherchaient à repousser,

par des prohibitions et des ordonnances, ees produits de
contrebande. Il arrivait parfois aussi quc, si quelque pauvre

ouvrier monnayeur de ces ateliers ineommodes, venait à

tomber entre leurs mains, il était impitoynblement pendu

hnut et eourt, payant ainsi pour son maître qui jouissait de

l'impunité princièl'e, en vertu de la règle: C( les loups ne se

mangent pas entre eux. ))
Les monnaies de Nicolas du Châtelet furent l'ohjet de

plusieurs prohibitions. Elles furent totalement interdites par

un édit impérial du 17 mars 1005, portant défense ~ ee
seigneur d'en faire battre d'aucune espèce jusqu'à ee que

l'empereur en eût nutrement statué. La date mème des

pièees qui nous sont pnl'\'enues, prouve que Nicolas du

Châtelet n'eut aucun égard au mandement de son suzemin.

De son côté, le roi de France, malgré le erédit dont jouis

sait auprès de lui le seigneur de Vnuvillers, prohiba ses

monnaies de la manière la plus expresse, par un arrêt .de

la eour des monnaics, du 19 août 1005. Un édit du même

roi, donné le 11 juin 1ooG, vint confirmer cette défense

renouvelée par un arrêt de la cour des monnaies du 25 mai

précédent.

Le nombre des pièces émises par .Nicolas du Châtelet

paraît être eonsidérable. On trouve dans l'édit du II juin

1006 qu'il nvait frappé des écus qu'on prenait pour 46 sols

et qui, pour la plupart, n'en valaient que 50, et d'autres

pièces d'argent C( anJloyées des armes de Flandres, figurées

Il de l'image de l'Empereuf II (le florin Carolus), qu'on pre-



ntlit pour deux testons ct demi de Francc: bien qu'elles )le

valussent que 25 sols tournois.
Tobiesen Duby, dans ses Monnaies des barons de France,

étnit parvenu il réunir les empreintes de huit pièces du sei
gneur de Vauvillers, la plupart d'nprès des ùessins ou des
gravures nnciennes assez inexactes .
. Une neuvième pièce avait été citée par lui, dans ses

additions et cOfJ'ections, d'nprès un dessin fort incomplet

donné par Dom .Carpentier dans le Glossaire ùe Ducange.

Celte pièce a été retrouvée et publiée depuis par M. A. Bar
thélemy dans la Revue de la nmmsmatique française, 184;>,

page 40 (1).
Nous sommes heureux de pouvoir enrichir d'une dixième

pièee la série des monnaies de Vauvillers.

- Écusson entouré de quatre ornements formés d'une

double volute ou palme recourbée, écartelé aux 1et 4 un

lion, aux 2 ct :5 une fasce: sur le tout un petit écu il ln
bande chnrgéc de trois fleurs de lis qui est du Châtelet:
+ mone:m~ xnov.... svP xVVIJIJSrs. (Mo

neta nova domini s1lpremi Fauvillariensis.)

- Croix niléc, nyant en cœur, dans un cadre quadrnngu
laire, une épicycloïde il quntrc lobes ou rose quarte

feuille: + avre:s e:sm mrar11 xIJ~BORx 1DDG.
A.2.70. Cabinet dc 1\1. Th. dc Jonghc.

Cette pièce est une imitation du double patard de Liégc,

de l'évêque George d'Autriche, frappé en 1~45.

(1) ApPEL dans son Rel1c1'lori1l1Jl, t. III, no 5809, citc unc pièce dc Vau

villars (Illi pllraît être dilfércnt() dc celles qu'a données Duhy. Voy. aussi
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La devise amphibologique, quies est mihi labot', voulait

dire, sans doute, que le repos était pénible Q l'aventureux
chef de bande d'ordonnance. Sur une pièce donnée par
Duby, le teston, elle se trouve chan~ée en quies est mihi

lubons, c'est pour moi le repos du travail. Sur d'autres
pièces on voit: sit taus deo et gloria, ou, per te venit nostra

salus. Nicolas du Châtelet, en fait de devises, paraît avoir
été fort inconstant (1).

Ce fut, à ce qu'on eroit, le seul seigneur de Vauvillers

il qui prit la fantaisie de frapper monnaie. D'après dom
Calmet, comme il n'avait point d'héritiers de sa femme,
Élisabeth de Harancourt, il disposa, par testament, de la
terre de Vauvillers en faveur de NîcOLAS DE VIENNE (,)

mort, le 25 mars 1069, au siège de Poitiers, et qui m'ait
épousé, le j 8 mars 1065, Perelte de Geresmes. Celui-ci

eut pour successeur:
MARC DE VIENNE, sire de VauviIlars, mort le 14 mars 1098.

Il avait épousé le 12 juin 1087, Marie, dame de Château
vieux, dont il eut:

RENÉ DE VIENNE, comte de Châteauvieux et de Confo
lens, seigneur de Vauvillars, institué héritier par Joachim
ùe Châteauvieux, son grand oncle, en 1610, à charge de
prendre le nom et les armes de Châteauvieux. Il laiss~ de

Kôm,Eu's,lIlul1zbelusligül1gen} t. XVII, p. 226; JOAcImI, Grosschen Cabi

net} t. Il, p. 265.

(1) Robert de Lenoncourt, évêque de .Metz, son oncle maternel, avait

pour devise: ln labore quies. (De Saulcy, no 84.)

(2) LA CnESNAYE DES BOIS, t. III, p. 52;;, dit, au conlraire, que Vauvil

Ifll's passa à son cousin, Jean du Châlelef, baron du Châtelet et de Thons,

eIlc\'alier de J'ordre du Saint-Esprit, mort vers Hmo.
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sa femme, Marie de ln Guesle, qu'il avait épousée le

26 avril t 628, une filie qnique, FRANÇOlS..:-MAnIE DE VIENNE,

eomtesse de Châteauvieux, morte il Pnris, le 7 juillet 1669,
inhumée nux l\Iinimes de la même viIJe. Elle avait épousé,

le 2~ septembre t 649, Charles, duc de la Vieuville, pair

de France, chevalier des Ordres du roi, lieutenant général

dc ses armécs, mort le 2 février t 689, également enterré

nux Minimes ùc la Plaee Royale, à Paris.

On trouve ensuite, eomme propriétnires de ln seigneurie
de Vauvillars avec le titre ùe marquisat:

CIURLES-HENRY DR CLERMONT, marquis de Cruzy et de

Vauvillars, mort le 19 février t 689. Il avait épousé Élisa

beth de 1\1assol ;

GASPARD DE CLERMONT-ToNNERRE, marquis de Clerlllonl

Tonnerre, maréchal de }1'rance, né le 9 rloût 1689, mort

le 16 mars 1781. II rivait épousé, le t 0 avril t 7 t 4, Antoi

nette Potier de Novion, morte le 27 août 17!54 (1), et en

secondes noces, Marguerite-Pauline Poudre, "cuve du

marquis de la Rochefouc:mld, morte le 29 juillet 17~6. Son

fils n'est plus qualifié de mal'quis d.e Vauvillars.

R. CHALON.

(1) Le llèrc ANSELm, t. 1V, p. 768.






